
 

 

 

 

Depuis le vendredi 13 Mars 2020, et bien avant le confinement, le Comité Directeur a décidé 
de stopper ses activités sportives et culturelles, ainsi que toutes ses actions de formations, 
et d’interdire au public le siège de l’UFOLEP. 

 

Les annonces du Premier Ministre en date du jeudi 07 Mai 2020 et le plan de 
« déconfinement » nous conduisent à prolonger notre décision jusqu’à nouvel ordre. 

 

1. Activité partielle 

Cette crise sanitaire, sans précédent, a plongé notre comité, à l’instar de nombreuses autres 
structures, dans une gestion, notamment financière, très compliquée.  

Le Comité Directeur a priorisé ses salariés dans son analyse budgétaire et a placé le social et 
solidaire au cœur de ces décisions. Concrètement, les salariés ont posé leurs jours de congés 
restants, ainsi que les jours de récupération cumulés.  

Malheureusement, la situation s’est dégradée et face à l’inéluctable, nous allons émarger 
dès le mois de Mai 2020 à l’activité partielle.  Toutefois les salariés restent joignables selon 
les modalités suivantes :  

• Mme Rebecca NEGOCE, 2 jours/semaine, agent de développement, 
rnegoce@ufolep-guadeloupe.org 

• M. Patrick GOUSSET, 1 jour/semaine, délégué régional adjoint, pgousset@ufolep-
guadeloupe.org 

• M. Dévrick FAHRASMANE, 3 jours/semaine, délégué régional, 
dfahrasmane@ufolep-guadeloupe.org , 0690507702 

 

2. Déconfinement et activités sportives 

L’APAC entend la difficulté pour les associations dont les activités sportives sont proscrites 
et les rassure. Je vous rappelle que la licence UFOLEP court jusqu’au 31 Aout 2020, et le 
caractère multisport de cette dernière prend tout son sens en cette période compliquée.   
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Depuis le « déconfinement », le 11 Mai, il y a beaucoup d’initiatives dans le champ du sport 
sur lesquelles vous pouvez certainement vous appuyer pour relancer, étape par étape, avec 
le respect total des mesures sanitaires, les activités.  

Très important, j’attire votre attention sur : 

• Guide d’accompagnement de reprise des activités sportives 

• Guide de recommandations sanitaires à la pratique sportive 

 

Pour tout contact : Délégation ou Commissions Techniques Football, Cyclisme ou Futsal 

 

3. Football 

Après consultation des présidents d’associations, le C.D en accord avec la Commission 
Technique Football prend 4 décisions importantes :  

1. Fin de saison sportive 2019-2020  
2. Annulation de la Coupe Yves MATOU 2020 
3. Report de la Coupe FLAGIE 2020 

Initialement, cette coupe, du nom du 1ier président de l’UFOLEP, conclue la saison sportive 
avec un tournoi regroupant 4 équipes dont les champions de division et vainqueur de Coupe 
Yves MATOU. 

La C.T.F. proposera à l’ensemble des associations une formule, innovante et unique, pour la 
saison sportive 2020-21. 

4. Arrêt des classements en l’état  

 

 

 

 

 

Pour tout contact : Délégation ou Commission Technique Football  
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4. Futsal 

Après consultation des présidents d’associations, le C.D en accord avec la Commission 
Technique Futsal prend 3 décisions importantes :  

1. Fin de saison sportive 2019-2020  
2. Annulation de l’Open Futsal Cup 
3. Arrêt des classements en l’état  

 

 

 

 

 

 

 

La Ginga est déclarée champion du championnat Futsal UFOLEP. 

 

Pour tout contact : Délégation ou Commission Technique Futsal 

 

5. Cyclisme 

Après consultation des présidents d’associations, le C.D. en accord avec la CT Cyclisme, ne 
souhaite pas prendre de décision hâtive.  

Il est préférable d’attendre l’évolution de la situation pour prendre une décision notamment 
sur la mise en place d’action à destination des licenciés cyclistes dans le respect des mesures 
gouvernementales en s’assurant de la bonne santé de tout un chacun. 

 

Pour tout contact : Délégation ou Commission Technique Cyclisme  
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6. Disciplinaires 

Toutes les décisions disciplinaires restent valides et suivent leur application. En d’autres 
termes, tant que la sanction n’a pas été purgée, elle reste valable.  

Toutes les sanctions non suspensives sont annulées à la fin de la saison sportive. En d’autres 
termes, pour le football et le futsal, le cumul des cartons jaunes redémarre à zéro.  

Suite à l’état d’urgence sanitaire, à nouveau prolongé, cliquez ici pour consulter 

l’ordonnance de prorogation des délais notamment pour l’étude des cas disciplinaires.  

 

Pour tout contact : Dévrick FAHRASMANE  ou la Délégation 

 

7. Opération « Soutiens ton club » 

La « Fondation du Sport Français – Henri Serandour » lance un dispositif relatif à une 
opération solidaire à l’égard des clubs fédérés. Le projet se concrétise de la manière 
suivante : une plateforme dénommée « soutienstonclub ».  
 
Les clubs peuvent s’y inscrire et ainsi bénéficier des dons qui vont être fléchés vers eux. 
Cette plateforme est accessible à l’adresse Internet suivante : 
https://www.soutienstonclub.fr.  
 
Une communication grand public sera lancée à partir du mardi 19 mai 2020, avec des achats 
d’espaces dans l’Equipe et la presse quotidienne régionale, de façon à sensibiliser le grand 
public, et notamment ceux qui aiment leur club, à participer.  

Pour mémoire, pour un don de 100€, 85€ iront à destination du club fléché par le donateur, 
5€ seront consacrés au fonctionnement, et 10€ alimenteront une caisse de solidarité dont le 
bénéfice sera affecté aux clubs les plus en difficulté. A titre d'information le CNOSF 
abondera à hauteur de 100 000€ cette caisse de solidarité. 

 

Pour tout contact : Dévrick FAHRASMANE  ou la Délégation 
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8. Saison sportive 2020-21 

Le C.D. a lancé un questionnaire intitulé « l’Après Covid-19 à l’UFOLEP ». Les retours 
permettent d’avoir une vision significative de l’impact de la crise sanitaire.  
 
Les résultats dans : 

a. un premier temps permettent d’entrevoir la fin de saison sportive et la 
nouvelle saison d’une vision globale.  

b. un second temps, le Comité Directeur se penche sur les problématiques 
d’après crise notamment sur les questions : 

 

• Licences  
 
Le site Service-public.fr est clair sur cette question : 
« Les statuts (ou le règlement intérieur) peuvent prévoir, pour certains motifs 
(déménagement, décès, perte de revenus, ...), un remboursement partiel ou total des 
cotisations. Si rien n'est prévu, le cotisant ne peut réclamer aucun remboursement. » 
 
Cependant, si le licencié devait s’acquitter d’un droit à un service similaire à une prestation 
(ex : cours de fitness, cours de natation), il est conseillé de dissocier la cotisation et le 
paiement de la prestation. Cela permettra d’ajuster la politique concernant la prestation. 
 

• Affiliation 
 
Un groupe de travail étudie en profondeur le processus d’affiliation.  
L’objectif est de faciliter les procédures et d’aider nos associations. 
 

• Formations 
 

 Depuis 
plusieurs années, la 
formation est au 
cœur du projet 
régional de 
développement. 

 
Au regard 

des résultats, il 
convient de mettre 
en place ces 4 
formations avant 
fin Octobre.  

 
 
 
Pour tout contact : Délégation 
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9. Mesures économiques gouvernementales  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
Vous pouvez toujours retrouver les différentes mesures gouvernementales (mise à jour en 
date du 15 Mai 2020), fiche pratique sur le calcul de chiffre d’affaires d’une association pour 
bénéficier des différents prêts.  

 

Pour tout contact : Dévrick FAHRASMANE  ou la Délégation 
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10. Plan visant à faciliter la pratique du vélo 

Le Ministère de la transition écologique et solidaire a déployé un plan en partenariat avec la 
Fédération des Usager·ère·s de la Bicyclette (FUB) qui comprend notamment des 
formations gratuites pour apprendre à circuler en sécurité ainsi qu’un « coup de pouce 
réparation vélo » : 
 

• Des formations gratuites "coup de pouce remise en selle" 
 

Pour apprendre à circuler en sécurité : le financement concerne des formations pour 
apprendre ou réapprendre à rouler à vélo de 1 à 2 heures d’apprentissage, individuellement 
ou en petit groupe, avec un moniteur expérimenté.  
 
Pour une association faisant de la formation vélo-école, cela est possible en s’inscrivant dès 
le jeudi 7 mai sur la plateforme.  
 

a. Sur la page d'accueil de la plateforme, cliquez sur le bouton "Je suis un pro 
(professionnel ou association)" 

b. créez un compte en entrant votre adresse mail,  
c. après réception d'un mail de vérification,  
d. entrez vos informations légales et votre localisation.  
e. Vous êtes désormais prêts pour effectuer des réparations / révisions prises en 

charge par le financement Coup de Pouce Vélo Alvéole.  
 

• Un « coup de pouce réparation vélo »  
 

Avec une prise en charge exceptionnelle jusqu’à 50 euros d’un montant hors taxe pour la 
remise en état d’un vélo au sein d’un réseau de réparateurs référencés.  
La sortie du confinement peut être l’occasion pour des Français propriétaires d’un des 30 
millions de vélo existants de faire des réparations pour circuler en sécurité.  
Le prix moyen d’une réparation varie selon l’ampleur des opérations à réaliser (changement 
de chaîne, frein, pneu, dérailleur…), mais une prise en charge à hauteur de 50 euros HT 
permet de couvrir une partie importante des frais.  
La liste des réparateurs engagés dans la démarche sera accessible dès le 11 mai la une 
plateforme en ligne « Coupdepoucevelo.fr ».  
 
Pour un particulier qui souhaite bénéficier du forfait de 50€ pour réparer son vélo, cela est 
possible dès le lundi 11 mai où la liste des réparateurs de vélos référencés sera accessible sur 
la plateforme  

a. Sur la page d'accueil de la plateforme,  
b. cliquez sur le bouton "Je suis un particulier"  
c. puis "Je souhaite faire réparer mon vélo" 

 

 

Pour tout contact : Dévrick FAHRASMANE  ou la Délégation 
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Nous vous laissons diffuser le plus largement possible ce communiqué à l’ensemble de vos 
adhérents et licenciés. Nous remercions très sincèrement tous les dirigeant.e.s, bénévoles, 
salarié.e.s… impliqué.e.s dans l’animation de notre fédération. 

Nous insistons largement sur le respect et l’application stricte des gestes barrières. 

  

Pour le comité directeur,  

Serge BARRU 

Président 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retrouvez la page d’information mise en place par le gouvernement, 

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus

